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INTRODUCTION 

 

Introduction Le CFAI du Dauphiné, centre de formation d’apprentis de l’industrie, est 
chargé par la branche professionnelle de la métallurgie de la mise en œuvre 
de formations industrielles par apprentissage sur le département de 
l’Isère. 

 

Deux établissements  Composé des deux établissements de Beaurepaire et de Moirans – Maison 
de la Production, il est géré par l’Association Dauphinoise pour la 
Formation dans l’Industrie (ADFI)  créée en 1963 à l’initiative de la 
chambre syndicale territoriale de la métallurgie de l’Isère : UDIMEC. 

 

UIMM Le CFAI du Dauphiné fait partie du réseau des CFAI de l’UIMM a 

Région et Académie La mise en place des formations par apprentissage est soumise à l'accord 
préalable de la Région Rhône-Alpes, se traduisant concrètement par 
l'inscription de ces formations au plan régional de développement des 
formations (PRDF). Le contrôle pédagogique est exercé par le rectorat de 
l’Académie de Grenoble, le contrôle financier par la Région Rhône-Alpes. 

 

Manuel Qualité Le présent document, à usage externe, est destiné à informer nos différents 
partenaires ainsi que les personnes intéressées sur l’engagement Qualité du 
CFAI du Dauphiné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
a : Union des Industries et Métiers de la Métallurgie 
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ENGAGEMENT DE LA DIRECTION GENERALE 

 

Engagement Convaincue de longue date que l’apprentissage favorise l’insertion 
professionnelle des jeunes, en apportant une réponse adaptée aux besoins des 
entreprises en personnel qualifié, la métallurgie de l’Isère procède depuis 
1963 à son développement quantitatif et qualitatif dans les entreprises 
industrielles de l'Isère et des départements limitrophes. 

 

Aujourd’hui, plus que jamais, les dirigeants tendent à recruter des jeunes 
titulaires d’un diplôme sanctionnant un certain niveau de connaissances mais 
aussi capables d’agir dès leur embauche en vrai professionnel, qualifié, 
responsable et autonome. 

 

Notre mission consiste donc à adapter en permanence nos structures, notre 
organisation et nos pratiques pédagogiques pour garantir à l’apprenti une 
prestation de formation prenant en compte les évolutions de son 
environnement professionnel et lui permettant d’atteindre le double objectif 
défini précédemment. 

 

Nous nous engageons donc à définir une politique et des objectifs conformes 
aux orientations de la branche professionnelle et aux directives du conseil 
d’administration de l’ADFI, à mettre en place les moyens humains et 
matériels nécessaires à l'efficacité du Système de Management de la Qualité. 

 

Nous déléguons aux Responsables d’Etablissement et au Responsable 
Qualité la mise en œuvre et l’animation de la démarche ainsi que son 
adaptation. 

 

Nous nous engageons également à tenir régulièrement des revues de 
direction dans lesquelles seront mesurées la pertinence, l’efficacité et 
l'amélioration continue du système. 

 

La démarche qualité du CFAI du Dauphiné résulte d’une volonté collective 
et permanente qui implique l’adhésion de l’ensemble du personnel. 

 

 

Michel TEULE                                             Alain FAUCONNIER 
Directeur Pôle formation                              Directeur du CFAI du Dauphiné 
et développement des compétences                
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POLITIQUE QUALITE 

 

Axes de la politique 
qualité 

La politique Qualité du CFAI est articulée autour de quatre axes : 

 

Axe 1 - Garantir aux apprentis une prestation de formation conforme aux 
objectifs de l’apprentissage industriel, sanctionnée par l’acquisition 
d’un diplôme national et d’une véritable qualification 
professionnelle. Le CFAI cherche en outre à développer chez les 
apprentis le savoir-être comportemental et les capacités nécessaires à 
leur insertion durable dans l’entreprise : responsabilité, initiative, 
autonomie, solidarité, dans un esprit de sécurité et de qualité. 

 

Axe 2 - Renforcer les liens entre le CFAI et les entreprises partenaires qui 
contribuent à la formation des apprentis. Le terrain d’accueil est un 
élément fondamental de réussite. Une bonne connaissance de celui-ci 
suppose une relation étroite et régulière entre formateurs du CFAI et 
maîtres d’apprentissage. 

 

Axe 3 - Développer le professionnalisme du CFAI par la mise à jour  
constante des aptitudes des formateurs, au plan pédagogique 
d’abord, en raison de l’évolution des diplômes et du profil des candidats 
à l’apprentissage, au plan technique ensuite, en raison des évolutions 
technologiques des entreprises et de leurs besoins. 

 

Axe 4 - Maîtriser le fonctionnement financier du CFAI dans un 
environnement politico-économique qui ne lui permet pas d’être 
totalement maître de ses ressources, tout en garantissant une prestation 
de qualité et des investissements propres à assurer le maintien à niveau 
des équipements. 
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ACTIVITE DU CFAI DU DAUPHINE 

 

Apprentissage 
industriel 

Le cœur du métier du CFAI est la prestation de formation initiale par 
apprentissage, dans le domaine de l’industrie. 

L'apprentissage industriel a pour objet de dispenser à l’apprenti une 
formation alternée, conjointement avec son entreprise d'accueil. L’apprenti a 
un statut  de salarié ; il est détenteur d’un contrat de travail d’un type 
particulier, le contrat d’apprentissage défini au livre I du code du travail. 

 

Mise en œuvre  L'organisation et la mise en œuvre de ce type de formation s’inscrivent dans 
le cadre suivant : 
· Application de la réglementation définie par le Code du Travail 
· Respect des référentiels de l'Education Nationale liés aux diplômes 

préparés 
· Prise en compte des orientations de la Profession (UIMM, UDIMEC, 

ADFI)  

 

Mission du CFAI Les deux établissements conçoivent et préparent leur prestation de formation 
dans un souci de constante amélioration. A cette fin, ils assurent une veille 
pédagogique et technologique. Au travers des modules spécifiques 
(Prévention des Risques Professionnels, Habilitation Electrique, 
Environnement, ou encore Qualité) ils renforcent la professionnalisation des 
apprentis. 

Le CFAI se préoccupe également de l'intégration et du suivi des apprentis ; 
il leur apporte également son concours dans la recherche d’une entreprise 
d'accueil. 
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OFFRES DE FORMATION  

DU CFAI DU DAUPHINE 

 

�

�

�

Réalisation d'ouvrages 
chaudronnés et structures 
métalliques�

�

Métiers de la production 
mécanique informatisée�

�

Métiers de 
l'électrotechnique�

�

�

�

Technicien d'usinage� �

�

Electrotechnique énergie 
équipements 
communicants�

�

�

Réalisation d'ouvrages 
chaudronnés et structures 
métalliques�

�

Maintenance des 
équipements industriels�

�

�

Technicien outilleur� �

Pilotage de systèmes de 
production automatisés�

�

�

�

Conception de produits 
industriels�

�

Etudes et réalisations 
d'outillages�

�

Electrotechnique� �

Maintenance industrielle� �

Mécanique et 
automatismes industriels�

�

Assistance technique 
d’ingénieur 

�

�

�

 

 

�� ���������	�
��
����	���
	���  

 CFAI du Dauphiné Moirans Maison de la Production 

 

Retrouvez le détail des formations sur : 

 

www.cfai-dauphine.fr 
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PROCESSUS DU CFAI DU DAUPHINE 

 

8 processus Le CFAI est certifié AFAQ ISO 9001 version 2000. 

Le fonctionnement du CFAI a été décomposé en 8 processus interactifs. 

Chaque processus regroupe un certain nombre d’activités constituant une des 
huit missions principales du centre : 
· Assurer le partenariat avec les entreprises 
· Accueillir, intégrer et suivre les apprentis 
· Concevoir la prestation de  formation 
· Réaliser la prestation de formation 
· Manager les ressources 
· Animer le Système de Management de la Qualité 
· Assurer la responsabilité du Système de Management de la Qualité 
· Assurer la communication externe du CFAI  
 
Le contrôle de l’efficacité de chacun des processus permet de s’assurer du 
bon fonctionnement du CFAI. 
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Assurer la responsabilité 
 du Système de Management de la 

Qualité du C.F.A.I  
du Dauphiné  

��� �  

Animer le Système de 
Management de la Qualité 

��� �  

Manager 
les ressources  

��� �  

Intégrer les 
apprentis   

��� �  

Concevoir la 
prestation 

de formation ��� �  

  Réaliser la prestation 
de formation ��� �  

Processus de pilotage 

Processus opérationnels 

Apprentis 

Candidats Apprentis 
formés 

Etablissement de  
MOIRANS 

Etablissement de 
BEAUREPAIRE 

Education 
nationale 

Les  
prescripteurs 

Entreprises partenaires 

Personnel 

du CFAI  

Assurer la 
communication  

externe du CFAI  ��� �  

LA CARTOGRAPHIE DES PROCESSUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Assurer le partenariat 
avec l’entreprise ��� �  
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OBJECTIFS DE NOS PROCESSUS 

 

  

Assurer le partenariat 
avec les entreprises 

	  en disposant pour chaque apprenti d’un terrain d’accueil approprié en 
termes de moyens mis à sa disposition, de responsabilités confiées et 
d’implication du maître d’apprentissage. 

 

Accueillir, intégrer et 
suivre les apprentis 

	  en mettant tout en œuvre pour favoriser la candidature des jeunes et 
confirmer, dans les meilleurs délais, l’inscription des apprentis au CFAI.  

	  en assurant leur suivi administratif et pédagogique tout au long de leur 
apprentissage. 

 

Concevoir la 
prestation de 

formation 

	  en définissant et en mettant en place les éléments nécessaires au bon 
déroulement d’une année de formation. 

 

Réaliser la prestation 
de formation 

	  en se conformant avec ce qui a été défini lors de la conception. 

 

Manager les 
ressources 

	  humaines, en assurant 
l’adéquation entre les 
besoins et la disponibilité des 
compétences ; 

	  matérielles, en assurant le 
niveau et la disponibilité de 
nos équipements ; 

	  financières, en respectant 
le budget prévisionnel défini 
par l’organisme gestionnaire. 

 

Animer le Système 
de Management de la 

Qualité 

	  en entretenant la démarche d’amélioration continue au sein du CFAI 

Assurer la 
responsabilité du 

Système de 
Management de la 

Qualité 

	  en suivant les objectifs qualité fixés par la direction. 

 

Assurer la 
communication 
externe du CFAI  

	  en élaborant la communication du CFAI du Dauphiné, pour le faire 
connaître et valoriser son image  

	  en coordonnant les différentes actions de communication et la gestion du 
budget. 
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ORGANISATION ET RESPONSABILITES 

 

Organisme 
gestionnaire 

 = ADFI (Association Dauphinoise pour la Formation dans l'Industrie): 

L'ADFI est une association loi 1901.  

Elle a signé avec la Région une convention portant création du CFAI 
(convention n°2005.01.01.TWPR199C signée le 22/08/05 applicable au 
01/01/05).  

La convention est renouvelée tous les 5 ans. La dernière en vigueur est celle 
du 01/01/05. 

L'annexe 2 de la convention portant création du CFAI de l'ADFI fixe les 
pouvoirs et responsabilités de l'Organisme Gestionnaire en matière 
d'organisation et de fonctionnement pédagogique, de recrutement, 
d'affectation et de gestion du personnel enseignant et administratif, enfin de 
gestion financière. Conformément au Code du Travail, il est chargé du 
fonctionnement du conseil de perfectionnement. 

 

Direction du CFAI Le directeur a pour mission de rassembler, gérer et mettre en œuvre les 
moyens humains et techniques nécessaires aux formations dispensées dans 
les centres et à leur fonctionnement. 
Il exerce la responsabilité administrative, pédagogique et financière du 
centre, conformément au Code du Travail, à la convention portant création 
du CFAI ainsi qu’aux directives qui lui sont données par l'Organisme 
Gestionnaire. 

Les autres fonctions du CFAI ont été définies ainsi que les compétences 
nécessaires pour les assurer, garantissant ainsi le savoir-faire et les 
méthodes du CFAI.  

Chaque établissement de formation est placé sous la responsabilité d’un 
« responsable d'établissement » qui remplit sa mission dans le cadre des 
délégations qui lui sont consenties par le directeur du CFAI.  
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PARTENARIAT AVEC LES ENTREPRISES 
Terrains d’accueil Les relations CFAI - Entreprises sont un des éléments clefs du 

fonctionnement du CFAI. 

Chaque année, une enquête est réalisée auprès des entreprises afin de 
recenser leur besoin en apprentis.  

Lorsqu'une entreprise nouvelle veut embaucher un apprenti, le CFAI 
s’assure que le futur poste occupé par l’apprenti et son environnement 
répondent aux exigences du diplôme préparé et permettent de suivre le 
référentiel de l’Education Nationale.  

Ce terrain d’accueil est évalué régulièrement tout au long de la formation de 
l’apprenti. Ce suivi est assuré par le Responsable de Section, qui réalise, ou 
fait réaliser, au moins deux fois par an des visites en entreprise. Ces visites 
permettent de faire le point avec l’apprenti et son maître d’apprentissage sur 
l’implication de celui-ci et d’apprécier le fonctionnement du CFAI par les 
entreprises. 

Maître 
d’apprentissage 

Il doit offrir, selon le Code du Travail, « toutes garanties de moralité et de 
compétences professionnelles ». 

Il bénéficie d’une formation organisée par le CFAI et de divers outils, dont 
le Guide du Maître d’Apprentissage / Livret de Formation et une fiche de 
proposition d’activités à réaliser en entreprises. De plus, le Responsable de 
Section est disponible pour répondre à ses questions. 

Il a un rôle d’organisateur du travail, doit assurer la relation entre l’entreprise  
et le CFAI et bien sûr transmettre à l’apprenti ses savoirs. 

Ses missions auprès du jeune sont de l’accueillir, l’intégrer, l’accompagner, 
le former et l’évaluer.  

Administration Conscient des contraintes du suivi administratif des dossiers apprentis,  le 
CFAI le prend en charge au maximum afin d’alléger la tâche des entreprises 
dans ce domaine. Il coordonne la communication entre le CFAI, les 
entreprises, les apprentis et leur famille. 

Il propose ses conseils et son aide pour l’établissement des contrats 
d’apprentissage. Pour les entreprises Convention Métallurgie de l’Isère, la 
mise en place du contrat d’apprentissage peut être faite par le CFAI du 
Dauphiné. 

Ecoute client Le CFAI est à l’écoute des entreprises partenaires pour développer les 
formations dont elles ont besoin. 

Le développeur apprentissage entreprise a pour mission de prospecter auprès 
des entreprises afin d’identifier leur futur besoin en formation. 

Une cellule recherche et développement est en cours de mise en place. 

De plus, des études ponctuelles sont réalisées pour développer des nouvelles 
formations, à l’initiative des formateurs, de la direction et des développeurs 
apprentissage. 

Les diverses Assemblée Générales, Conseils d’Administration, conseil de 
perfectionnement sont aussi moteur quant à la création et la mise en place 
de nouveaux diplômes afin de répondre aux besoins des entreprises.  

 Les apprentis ont ainsi la garantie de préparer, dans les meilleures 
conditions, des diplômes favorisants leur insertion dans la vie 
professionnelle. 
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ACCUEIL – INTEGRATION – SUIVI DES APPRENTIS 

 

Actions de 
promotion 

Afin de promouvoir la candidature des jeunes au CFAI, celui-ci participe 
activement à différentes actions de promotion. Le CFAI organise des 
Journées Portes Ouvertes, participe aux forums, au mondial des métiers et à 
diverses manifestations extérieures organisées dans les établissements 
scolaires, ou par des organismes chargés de l’orientation, dans le but de 
prendre contact avec des candidats potentiels. 

Parallèlement à ces actions de promotion, le CFAI prospecte les entreprises 
de la région pour recenser leurs besoins et trouver de nouveaux terrains 
d’accueil. 

 

Analyse, traitement 
et validation d’une 
candidature 

Les inscriptions des candidats au CFAI se déroulent de janvier à octobre . 

Lorsque le dossier est complet, et après analyse des dossiers de candidatures 
par le responsable d’établissement et les responsables de section, le candidat 
peut être convoqué, à partir de mars pour répondre à un entretien, destiné à 
évaluer sa motivation et son aptitude à suivre une formation par 
apprentissage. Cet entretien est complété le cas échéant par des tests de 
positionnement afin d’évaluer le niveau scolaire du candidat. 

Dans un délai de douze jours ouvrables maximum, le candidat est informé de 
son admission ou non au CFAI. Si nécessaire, le candidat peut être orienté 
vers d’autres métiers. Le futur apprenti doit trouver un terrain d'accueil 
correspondant à son diplôme. S'il éprouve des difficultés à trouver une 
entreprise, le CFAI peut l’aider dans ses démarches en lui donnant des 
conseils, en mettant à sa disposition une liste d’entreprises, de sites à 
consulter. Il peut aussi le mettre directement en contact avec des entreprises 
qui recherchent des apprentis. 

 

Gestion des 
dossiers des 
apprentis 

L'apprenti, une fois intégré au CFAI, est suivi tout au long de son cursus. 
Tout est consigné dans son dossier papier et informatique.  
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CONCEPTION DE LA FORMATION 

 

Conception Chaque année, au CFAI, toute formation, qu'elle soit nouvelle ou 
reconduite, fait l'objet d'une « conception » . Celle-ci a pour objet de 
préparer les éléments nécessaires à la réalisation de la formation. Elle se 
déroule d’avril à septembre. 

La conception réunit les différentes personnes qui interviennent dans la 
section afin de : 

 -  réaliser une veille réglementaire sur le référentiel ; 

 -  analyser le retour d'expérience des années précédentes ; 

 - analyser les différentes modifications à apporter aux années 
suivantes ; 

 -  analyser les besoins en matériel, en compétence etc.… 

Chaque formateur planifie ses progressions pédagogiques sur la durée de la 
formation. Ce document permet de suivre la réalisation de celle-ci tout au 
long de l’année. A chaque bilan de formation, l’avancement de la 
progression est examinée. 

La conception permet de faire le point sur : 

 -    la pertinence de l’emploi du temps ; 

-    les besoins d’acquisition d’équipements ; 

-    les besoins en formation de formateurs ; 

Lors de ces réunions, un point est fait sur les documents annexes à la 
formation, (liaison CFAI- entreprise- apprentis). 

  

Documents annexes 
à la formation 

1 – le livret d’apprentissage : ce livret est un document prévu par la loi. Il 
assure le lien entre le Responsable de la Section, l’apprenti et le maître 
d’apprentissage. L’apprenti y consigne toutes les activités qu’il réalise en 
entreprise et au CFAI.  

Le Responsable de Section s’assure par ce moyen que l’entreprise répond 
bien aux exigences du référentiel concernant les compétences à acquérir en 
entreprise. Et le maître d’apprentissage peut suivre le déroulement du 
programme au CFAI. 

2 – le guide du maître d’apprentissage ou le livret formation :  ils 
précisent le rôle du Maître d’Apprentissage, les objectifs et modalités de la 
formation. 
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REALISER LA PRESTATION DE FORMATION 

Organisation de 
l’alternance 

L’apprentissage est organisé normalement par session de 2 années, 
conformément aux référentiels pour la préparation aux diplômes. 

L'alternance est différente à Moirans et à Beaurepaire : 

- L’alternance à Moirans est organisée par quinzaine : une quinzaine 
en entreprise et une quinzaine au CFAI. L’année scolaire est découpée en 
semestre, chaque fin de semestre étant validée par le bilan de formation. 

- L’alternance à Beaurepaire est organisée par semaine. L’année 
scolaire est par contre découpée en trimestre, chaque fin de trimestre étant 
validée par le bilan de formation. 

L’ensemble des évènements qui se déroulent tout au long de la mise en 
œuvre de la prestation de formation est programmé dans le temps : 

	
 Retards et absences apprentis  

	
 Gestion des activités annexes à la formation  

	
 Planification des réunions générales  

	
 Gestion des bilans de formation  

	
 Traitement d’une demande d’absence  

  

Planification de la 
prestation de 
formation 

A partir des informations générales de rentrée (calendriers) et des données de 
sortie de la conception (découpage par matières, compétence des formateurs, 
autorisations d’enseigner…), le Responsable Planning élabore un emploi du 
temps type annuel et par semaine.  
 
Les différents évènements pouvant perturber 
le bon déroulement de la formation sont 
anticipés au maximum. 
Les mesures adéquates sont prises pour 
respecter la permanence pédagogique et 
atteindre les objectifs de la formations 

 

Environnement de 
travail 

L'environnement de travail est adapté aux formations dispensées à Moirans - 
Maison de la Production et à Beaurepaire. 

Les équipements des différents ateliers ou salles de cours permettent à 
l'apprenti d'acquérir les connaissances et le savoir professionnel requis par 
les référentiels et les entreprises. De plus, il est encadré par une équipe 
pédagogique compétente et travaille dans le respect d'une organisation 
générale élaborée au regard des contraintes liées à cette activité. 
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MANAGEMENT DES RESSOURCES 

 

Ressources 
financières 

Le directeur gère les ressources financières allouées par l’ADFI pour le 
fonctionnement du CFAI. 

 

Achats de matériels 
pédagogiques 

Un budget est alloué aux achats de matériels pédagogiques, afin de disposer 
en permanence de l’équipement adapté à la formation dispensée . Ces 
achats sont contrôlés à la réception afin de détecter toute non conformité .  

Une fois par an, les fournisseurs du CFAI sont évalués selon des critères 
spécifiques .  

Une prévision de ces achats est réalisée lors de la conception, afin de 
planifier la réception des équipements nécessaires au bon déroulement de la 
prestation de formation. 

 

Installations et 
maintenance des 
moyens 
pédagogiques 

Les réunions de conception sont mises à profit pour vérifier si les 
installations et moyens pédagogiques permettent de délivrer une prestation 
de formation conforme aux objectifs. 

Pour réaliser la prestation de formation dans de bonnes conditions, le 
matériel pédagogique est maintenu en état de fonctionnement. La 
maintenance du matériel pédagogique associée à l'optimisation de l'emploi 
du temps garantit la disponibilité des moyens.  

 

Ressources 
humaines 

La qualification des formateurs au sein du CFAI est un point important. La 
direction veille au maintien et au développement de celle-ci. 

- Recrutement du personnel : 

A partir du mois d'avril, un point est réalisé sur les compétences disponibles 
dans le CFAI et les compétences nécessaires pour assurer les formations des 
prochaines sessions. Le responsable d’établissement dispose de fiches de 
fonctions lui permettant de préparer les recrutements. 

Il tient à jour un état des compétences requises afin de réduire au maximum 
les délais d’embauche. 

- Evaluation du personnel : 

L'Entretien Annuel Individuel conduit par le responsable d’établissement 
permet en particulier de faire le point sur les actions passées, les objectifs à 
venir et les besoins en formation des formateurs. 

- Gestion des compétences du personnel : 

Les formateurs sont force de proposition pour leurs formations. Ils assurent 
la veille technologique et proposent à la direction les formations qu'ils 
estiment devoir suivre dans l'intérêt du CFAI et des apprentis. La direction 
s’engage à assurer un effort de formation continue d’un niveau supérieur ou 
égal  à 3% . 
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Ressources 
humaines (suite) 

Quand il manque de façon ponctuelle une compétence particulière, le 
responsable d’établissement peut faire appel à un prestataire extérieur. 

Des critères bien précis sont définis afin de s’assurer que celui-ci correspond 
à nos exigences en matière de formation et d’expérience professionnelle . 
Ces achats sont contrôlés de la même façon que les achats de fournitures : à 
la réception  afin de détecter toute non conformité.  
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ANIMATION DU SYSTEME DE MANAGEMENT DE LA 
QUALITE 

Organisation et 
ressources de la 
fonction Qualité 

La Direction nomme un représentant, le Responsable Qualité du CFAI du 
Dauphiné, dans le but d'entretenir et d'améliorer en continu la démarche 
qualité. Le CFAI communique sur cette démarche : 
· par voie d’affichage,  
· lors de réunions Qualité, 
· grâce à des documents d’information. 

Mesure de la 
performance du 
SMQ 

La performance du Système de Management de la Qualité est évaluée sur la 
base des indicateurs et des objectifs de chaque processus. Tout ce qui est 
mis en place pour améliorer en permanence notre organisation du travail 
ainsi que la qualité de la prestation de formation est surveillé et mesuré afin 
de s’assurer que nous sommes efficaces. Les audits internes, menés par des 
membres du personnel ayant suivi une formation adaptée, permettent 
d’identifier des problèmes internes et de proposer des améliorations en 
accord avec la norme et nos objectifs 

Mesure de la 
satisfaction client 

Elle est assurée par la prise en compte permanente des remarques formulées 
par les apprentis, en particulier lors des bilans de formation. 

Une enquête est réalisée auprès des apprentis une fois par an. Les résultats 
de cette enquête permettent de mettre en place des actions destinées à 
améliorer la satisfaction des apprentis. 

Une mesure de la satisfaction des entreprises est réalisée tout au long de 
l’année lors des visites en entreprise. Puis, le développeur apprentissage 
réalise des enquêtes de satisfaction sur les sujets suivants : formation des 
Maîtres d’Apprentissage, ……. 

 

Amélioration des 
performances du 

SMQ 

Il y a trois revues de direction par an, afin de faire un point sur l’état du 
système. Tous les supports utilisés au CFAI (Suggestions, enquête de 
satisfaction, comptes rendus de visite en entreprise, mesure des objectifs, 
bilans de formation, audit interne etc.) sont sources de données analysées et 
présentées en revue de direction. 

 

Gestion des 
documents et 
procédures 
obligatoires 

Comme tout établissement certifié ISO 9001 version 2000, le CFAI du 
Dauphiné assure la maîtrise de la documentation Qualité : Manuel Qualité, 
procédures et documents, fiches d'instruction et enregistrements Qualité. 
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ASSURER LA COMMUNICATION EXTERNE 
DU CFAI DU DAUPHINE 

La politique de 
communication 

Celle-ci a été établit dans le but d’atteindre les objectifs suivants : 
– Donner un coup de jeune à notre image et à notre documentation 
– Diffuser de l’information concernant le CFAI auprès d’un large 

public 
– Développer notre communication auprès de nos différentes cibles  
– Adapter en permanence notre communication à nos différentes 

cibles : 
· les entreprises 
· les jeunes 
· la presse 
 

Moyens mis en 
œuvre 

Le CID (Centre d’Information et de Dialogue) a été créé en 2004. Ses 
missions sont les suivantes :  
· aider et conseiller dans la recherche d’informations sur les formations 

industrielles et connexes, promotion des métiers industriels 
· revaloriser les métiers et formations industriels 
· orienter et informer le grand public sur les secteurs industriels 
· intervenir auprès du grand public pour promouvoir les métiers 

industriels  

Le Pôle communication a pour missions : 
· gérer l’identité visuelle du CFAI du Dauphiné 
· décliner la politique de communication 

Rôle du Pôle 
Communication 

 

Gestion des 
documents de 

communication 

Le Pôle Communication a la responsabilité de la gestion et de la diffusion 
de la documentation provenant de l’UIMM et de l’UDIMERA, mais aussi 
de la documentation propre au CFAI du Dauphiné. 

Cette documentation est diffusée sur les salons, les forums, lors des visites 
en entreprises, des Journées Portes Ouvertes… 

Dans le but de promouvoir le CFAI, nous disposons d’outils variés tels que 
des films, des DVD, des brochures, des fiches métiers, des affiches, un site 
web etc. 
 

Promotion du CFAI et 
de l’apprentissage 

Le Pôle Communication a en charge de choisir et de participer aux 
évènements les plus pertinents pour assurer notre promotion : 

Actions presse, JPO, salon, forums, intervention dans les établissements 
scolaires, sponsoring, encarts et insertion publicitaire, envoi de 
documentations, prospection auprès des entreprises, site internet 

Coordination de la 
communication de 

proximité 

Une personne est chargée de coordonner la communication de proximité des 
établissements afin d’optimiser nos actions et les manifestations extérieures 

 


